
 
 

 
 
 

Communiqué de presse du 5 juillet 2013 
 
 

 
Le Parc naturel régional de Camargue présente 

l ’évolution de l’occupation du sol  

en Camargue depuis 20 ans  

 

Conférence de presse  
Le jeudi 11 juillet à 11 h – Mas du Pont de Rousty 

 
 
 
Des enjeux  
Les enjeux des zones humides sont de niveau mondial. Le delta de Camargue est la plus 
grande zone humide de France, il constitue la principale coupure verte du littoral méditerranéen 
entre Barcelone et Gênes. Sa particularité essentielle est sa richesse en milieux naturels 
liés à l’eau.  
L’ensemble des résultats des cartographies permet d’une part de répondre aux questions posées 
par les acteurs du territoire sur l’évolution des espaces naturels, d’autre part de se questionner 
sur les activités humaines qui fondent les paysages de Camargue.  
 
Des éléments d’information indispensables à une mission 
majeure du Parc de Camargue 
Concilier harmonieusement agriculture et environnement, protéger les milieux naturels, 
mettre en valeur les patrimoines et contribuer activement à l’aménagement durable du 
territoire de Camargue, sont des objectifs prioritaires pour le Parc et qui sont facilités par la 
cartographie régulière de son territoire.   
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Des constats 
La lecture de l’étude confiée par le Parc de Camargue à la société « Alisé géomatique » aboutit à 
plusieurs constats : 

 58 %  du territoire est majoritairement occupé par des espaces naturels liés à l’eau 
 Les espaces naturels autres que les zones humides ne représentent que 10 % du territoire 
 Un quart du territoire est consacré aux cultures céréalières (majoritairement riz et blé) 
 Le territoire de Camargue est faiblement artificialisé et urbanisé 

 
Des évolutions et leurs interprétations 
Avec les réserves méthodologiques qui s’imposent, on peut dégager de l’évolution de l’occupation du sol 
sur le territoire du Parc de Camargue en 20 ans, l’image d’une grande stabilité de la proportion des 
milieux naturels, agricoles et salicoles avec une tendance à la renaturation de friches anciennes qui 
peuvent devenir à long terme, si les usages le permettent, des espaces naturels. 
 

 
 
 
 

Dossier de presse remis sur place ou téléchargeable dès le 11 juillet 
 

 
Contact presse : Muriel Cervilla 

Tél : 04 90 97 19 89/06 21 87 00 32 
com@parc-camargue.fr 

Informations : Philippe Insenmann 
Tél : 04 90 97 10 40 –sig@parc-camargue.fr 
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